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1. M. PEREZ-GUERRERO (Secn!taire general de Ia 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement) estime que Ia presentation du rapport du 
Conseil du commerce et du developpement et Ia discussion 
a laquelle il donnera lieu revetent une importance parti-
culiere pour deux raisons : premierement, !'attention du 
Conseil s'est essentiellement portee, a sa derniere session, 
sur Ia preparation de Ia troisieme session de Ia CNUCED; 
deuxiemement, le monde se trouve actuellement dans une 
situation particulierement difficile, compte tenu de Ia crise 
du systeme monetaire international; cette crise aura neces-
sairement des consequences tres importantes pour l'avenir, 
et Ia communaute mondiale espere que l'examen que Ia 
CNUCED ne manquera pas de consacrer a cette situation 
donnera des resultats positifs. 

2. L'ordre du jour provisoire pour Ia troisieme session, qui 
a ete approuve a Ia onzieme session du Conseil du 
commerce et du developpement, tient compte des divers 
points de vue qui y ont ete exposes et, bien qu'il puisse etre 
considere comme n'etant pas entierement satisfaisant a tous 
les points de vue, il constitue une base utile pour !'action 
que Ia Conference entreprendra en vue de parvenir a des 
resultats concrets et importants. On peut penser que l'ordre 
du jour provisoire couvre un champ trop vaste. II est 
evident qu'il porte sur tousles domaines de competence de 
Ia CNUCED, mais il comprend uncertain nombre de points 
sur Iesquels il devrait etre possible de realiser des progres. 
L'essentiel est de definir ces points de sorte qu'ils fassent 
I' objet de !'effort principal et que Ia Conference de Santiago 
soit un pas important vers Ia solution des problemes du tiers 
monde, c'est-a-dire, en derniere analyse, des problemes de 
toute Ia communaute internationale. 

3. II est nature! que les conclusions du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept a Lima presentent les memes aspects que 
l'ordre du jour provisoire, dans Ia mesure ou elles devaient 
necessairement y etre liees. M. Perez-Guerrero a ete impres-
sionne a Lima par Je serieux et !'interet avec lesquels les 
delegations de plus de 90 pays se sont efforcees d'elucider 
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leurs problemes en vue de Ia troisieme session de Ia 
CNUCED. Ces efforts n'auront pas ete vains car ils auront 
permis, non seulement de cimenter !'union des pays du 
Groupe des Soixante-Dix-Sept, mais aussi d'etablir des 
directives suffisamment precises pour les travaux prepara-
toires qui se poursuivent ainsi que pour Ia Conference 
elle-meme. La solidarite des pays en voie de developpement 
doit faciliter !'indispensable solidarite de !'ensemble de Ia 
communaute internationale. Celle-ci ne peut exister sans 
celle-la et il ne s'agit pas seulement d'une solidarite de mots 
ou de convictions, mais d'une solidarite militante qui se 
traduit dans les faits. Les reunions preparatoires du Groupe 
des pays de l'OCDE et celles du Groupe des pays du CAEM 
ne sont pas encore terminees et il ne fait aucun doute que Ia 
Declaration et les principes du programme d'action de Lima 
y seront envisages d'une fa<;on constructive. II faut done 
s'attendre que ces reunions suscitent d'autres elements 
positifs qui faciliteront les travaux et, par consequent, le 
succes de Ia troisieme session. A Ia demande du Conseil du 
commerce et du developpement, M. Perez-Guerrero a pro-
cede, apres Ia onzieme session du Conseil, a des consul-
tations avec les representants des gouvernements au sujet 
des recommandations a faire a l'Assemblee generale en ce 
qui concerne les dispositions relatives a !'organisation de Ia 
troisieme session de Ia CNUCED. Pour ce qui est des 
questions qui ont fait !'objet des consultations, il est 
recommande que Ia Conference ait lieu du 13 avril au 17 
mai 1972 et qu'elle soit precedee d'une reunion d'organi-
sation de deux jours. La douzieme session du Conseil du 
commerce et du developpement aurait lieu a Santiago 
immediatement apres Ia Conference, c'est-a-dire les 18 et 19 
mai 1972. 

4. II est egalement recommande que, sans prejudice de Ia 
creation d'organes speciaux de session charges d'examiner 
les questions qui meritent un traitement special, des 
groupes importants de questions soient renvoyes a Ia 
Conference pour qu'elle les examine en seance pleniere eta 
six grandes commissions qui seraient creees conformement 
a !'article 62 du reglement de Ia Conference. La reunion 
prealable examinera des propositions concernant des ques-
tions d'administration, de procedure et d'organisation de Ia 
Conference. Pour ce qui est des dispositions qui reviennent 
au Gouvernement chilien, c'est-a-dire a Ia commission que 
celui-ci a constituee a cet effet, M. Perez-Guerrero est d'avis 
que ses travaux se deroulent de fa<;on satisfaisante et que, 
compte tenu de Ia volonte fervente qui se manifeste a tous 
les niveaux ainsi que du schema d'organisation qui y est 
applique systematiquement, il est permis d'envisager que les 
batiments seront prets quelques semaines avant le debut de 
Ia Conference. 

5. Tous les points inscrits a l'ordre du jour provisoire 
revetent un interet pour quelques membres ou pour tous 1es 
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membres de Ia Conference, et il est permis d'esperer que des 
progres concrets seront realises sur ces points ou que, a tout 
le moins, leurs divers aspects seront elucides de fa<;on a 
faciliter leur examen ulterieur. 

6. Neanmoins, selon M. Perez-Guerrero, certains points 
revetent une importance particuliere. C'est le cas notam-
ment de l'acces aux marches, tant en ce qui concerne les 
produits de base que les articles manufactures et semi-finis. 
Outre le systeme general de preferences qui sera examine 
par Ia Conference, les barrieres non tarifaires concernant 
certains produits dont !'exportation revet un interet parti-
culier pour les pays en voie de developpement doivent 
d'urgence retenir !'attention en vue de les eliminer ou de les 
reduire progressivement en attendant de parvenir a un 
accord a l'echelle mondiale sur cette question. II est de plus 
en plus evident qu'il faut faire en sorte que les exportations 
des pays en voie de developpement repondent mieux aux 
besoins des consommateurs des pays developpes en ce qui 
concerne certains produits d'importance critique. Comme 
on l'a deja dit a maintes reprises, les pays developpes 
beneficieraient de cette politique au meme titre que les 
pays en voie de developpement car ils pourraient ainsi 
importer des produits des pays en voie de developpement a 
meilleur prix et ils pourraient orienter leurs systemes de 
production vers des activites reellement remuneratrices qui 
ne necessiteraient ni subventions ni d'autres formes de 
protection. Chaque pays developpe devrait preciser les 
politiques qui faciliteraient ce processus de transition grace 
a des mesures d'ajustement semblables a celles que certains 
ont deja commence a appliquer. C'est Ia le seul moyen 
d'intensifier et de diversifier les exportations des pays en 
voie de developpement tant en ce qui concerne les produits 
que les marches. A cet egard, il y a lieu de souligner que le 
processus de diversification systematique qui s'effectuera 
grace a l'ouverture des marches devra s'accompagner d'une 
action efficace de recherche et developpement. Neanmoins, 
Ia question du prix des produits de base revet une 
importance particuliere en toute circonstance, et singulie-
rement dans les circonstances actuelles. Tout Ie monde 
s'accorde a reconnaftre qu'ils doivent etre stables, remune-
rateurs et equitables, mais il s'agit surtout de determiner 
quels doivent etre les mecanismes appropries et quels 
doivent etre les niveaux des prix. La chute actuelle du prix 
des matieres premieres et Ia deterioration des termes de 
l'echange exigent d'urgence une action concertee car il n'est 
pas possible que les prix des articles manufactures conti-
nuent a augmenter, occasionnant ainsi une inflation chez Ies 
pays en voie de developpement et que, d'autre part, Ies prix 
des produits de base dont !'exportation est Ia source 
principale de devises pour les pays en voie de developpe-
ment, continuent a baisser. Jusqu'a present, les accords 
internationaux sur les produits de base n'ont pas donne les 
resultats attendus; en effet, comme chaque produit fait 
1' objet d'un exam en particu!ier, les negociations se pro-
longent a l'exces. On esperait que !'accord sur le sucre 1 

susciterait des accords semblables mais celui du cacao, dont 
Ia negociation a commence avant Ia creation de Ia 
CNUCED, semble encore ne pouvoir se concretiser defini-
tivement, au grand dam des pays producteurs. Les efforts se 
poursuivent avec perseverance et l'appui qu'apportent a 
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cette entreprise producteurs et consommateurs continuera a 
etre mis a profit. 

7. L'augmentation du fret maritime pour Ia grande 
majorite des marchandises qui font !'objet des ::\changes 
commerciaux des pays en voie de developpement suscite 
une inquietude accrue. En general, Ia Conferen-ce devra 
examiner les pratiques des conferences maritimes en vue de 
mettre au point un code de conduite qui permette 
d'ameliorer nettement les rapports entre armateurs et 
chargeurs. 

8. En matiere de financement, il faut d'abord esperer 
qu'interviendra, dans le cadre du nouveau systeme mone-
taire international, une modalite tendant a transferer des 
ressources reelles aux pays en voie de developpernent, par 
exernple en etablissant ce que !'on appelle desorrnais un lien 
entre les reserves creees specialement et !'aide financiere 
supplementaire au developpement. D'autre part, le pro-
bleme de Ia dette exterieure affectera de plus en plus 
gravement un nombre accru de pays en voie de develop-
pement si !'on n'essaie pas dele resoudre avant qu'il ne cree 
une situation alarmante. Pour cela, il faudra en particulier 
qu'au lieu de devenir de plus en plus strictes, les conditions 
et modalites de !'assistance financiere deviennent plus 
favorables pour que soit allege le service de Ia dette pour les 
pays en voie de developpement et pour qu'une augmen-
tation ait lieu dans le volume de !'aide officielle a ces pays. 
II importe d'examiner Ia situation de l'endetternent de 
chaque pays dans le cadre de ses problemes de developpe-
ment et d'etudier ces deux aspects de fa<;on coherente. 

9. En general, il faut esperer que Ia Confer·~nce de 
Santiago permettra de reaffirmer et d'amplifier ce qui a etc 
etabli aux termes de Ia Strategie internationale du develop-
pement en ce qui concerne les objectifs de !'aide officielle. 

10. Quant au transfert des techniques, les pays en voie de 
developpement devraient beneficier d'un traitement prefe-
rentiel, faute de quoi leurs efforts dans les domaines 
commercial et financier risqueraient d'etre entraves et 
compromis. La CNUCED a deja fait ceuvre utile dans ce 
domaine et continuera son action en cooperation etroite 
avec Ies autres organismes des Nations Unies. 

11. La question des pays les moins avances occupe une 
place importante dans 1' ordre du jour provisoire. Les 
difficultes que pose !'aspect pratique de ce probleme 
peuvent et doivent etre surmontees compte tenu de 
l'imperieuse necessite de prendre les mesures necessaires 
pour faciliter le developpement de ces pays qui en sont a 
peine au stade initial. Le fait que !'identification d'un 
noyau des pays en voie de developpement les moins avances 
a fait !'objet d'un accord constitue deja un progres dans ce 
do maine, encore que Ia liste etablie a ce sujet doive faire 
!'objet d'un examen constant et qu'il faille tenir compte des 
pays particu)ierement desavantages dans leurs regio.)IlS res-
pectives et dans des secteurs economiques d'importance 
critique. Dans Ia mesure ou elle a pu concretiser une serie 
de mesures qui devraient faciliter !'approbation d'un pro-
gramme d'act:ion pour les pays les moins avances, Ia 
Reunion ministerielle du Groupe des Soixante-Dix-Sept 
represente un progres sur Ia derniere session du Conseil du 
commerce et du developpement. La Conference sera saisie 
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d'un rapport contenant les conclusions auxquelles aboutira 
le Groupe d'experts qui soit se reunir en decembre 
conformement a la resolution adoptee par le Conseil en la 
matiere. La Conference devra egalement adopter une serie 
de mesures supplementaires en faveur des pays sans littoral, 
compte tenu du fait que presque tous ces pays appar-
tiennent ala categoric des pays les moins avances. 

12. Du fait que le mandat de la CNUCED consiste a 
favoriser tous les courants du commerce international, les 
echanges entre les pays a systeme economique et social 
different, et en particulier entre les pays socialistes et les 
pays en voie de developpement, revetent pour elle une 
importance particuliere. Il a toujours ete reconnu que ces 
echanges offrent des possibilites dont il serait possible de 
tirer parti de far;on plus intensive et plus extensive qu'on ne 
l'a fait jusqu'a present. L'examen de cette question devrait 
donner lieu a de nouvelles directives qui confirmeront et 
prolongeront celles qui ont deja ete etablies. 

13. Les efforts que les pays du tiers monde doivent 
eux-memes deployer sont evidemment fondamentaux et la 
Conference abordera egalement cette question, surtout en 
ce qui concerne la mobilisation des ressources interieures 
ainsi que !'expansion du commerce et !'integration econo-
mique entre pays en voie de developpement. 11 ne s'agit pas 
de s'en tenir au modele que constituent les pays plus 
developpes : chaque pays et chaque peuple, ou chaque 
groupe de pays ou de peuples, doit rechercher les solutions 
les mieux adaptees a sa situation, mais chacun a besoin de 
reformes de structure sans lesquelles la croissance ne 
pourra s'accompagner de developpement. 11 faut s'efforcer 
d'eliminer progressivement, avec une determination egale a 
celle qu'on apporte a reduire l'ecart qui separe le tiers 
monde des pays industrialises, les disparites existant entre le 
petit nombre de riches et la multitude de pauvres dans 
chaque pays en voie de developpement. 

14. L'examen de quelques-uns des points de l'ordre du 
jour provisoire conduit a !'etude d'eventuelles reformes 
institutionnelles de la CNUCED, probleme qui sera aborde 
dans son ensemble conformement a la resolution 1995 
(XIX). Cet examen fournira !'occasion de modifier les 
structures en vue de les rendre plus efficaces ala lumiere de 
ce que la CNUCED doit accomplir au cours de la deuxieme 
Decennie du developpement. A cet egard, la CNUCED doit 
assumer une responsabilite particulierement etendue et 
importante pour ce qui est de la mise en marche d'une 
bonne partie de Ia Strategic internationale du developpe-
ment ainsi que de !'evaluation des resultats, dans le cadre 
que fixera 1' Assemblee generale. La CNUCED doit conso-
lider et affirmer l'entite et l'identite qui lui soot propres 
dans le cadre de ce systeme pour mieux contribuer a 
atteindre les objectifs communs. 

15. La situation economique mondiale actuelle est loin 
d'etre claire et elle se caracterise par un malaise assez 
generalise qui decoule de !'incertitude creee par la crise 
monetaire et les mesures protectionnistes qui ont ete prises 
ou risquent de l'etre en matiere de commerce. Le pire sera 
cvite si Ie monde prend conscience de sa responsabilite de 
creer sans delai un ordre economique nouveau. 11 convient 
de mettre a profit la liberalisation du commerce a laquelle 
on est parvenu au cours des 25 dernieres annees pour 

poursuivre une expansion economique fondee sur la pros-
perite de tous ainsi que sur une politique efficace du 
developpement. Mais il faut aller plus loin encore sur cette 
voie, particulierement en ce qui concerne les echanges des 
pays du tiers monde. L'occasion s'offre maintenant d'ope-
rer des reformes fondamentales dans le systeme interna-
tional des echanges et des paiements. II est comprehensible 
qu'on s'efforce surtout actuellement de resoudre le pro-
bleme urgent du realignement des monnaies des divers pays, 
en particulier des grandes nations commerr;antes, mais cela 
n'est pas suffisant si l'on veut prevenir de nouvelles crises. 
La collaboration de tous les pays est indispensable a cette 
fin. Il est satisfaisant de noter Ia determination avec laquelle 
les pays en voie de developpement collaborent pour mettre 
sur pied les structures d'un 'nouveau systeme monetaire et 
qui vient de leur conviction que l'economie mondiale ne 
peut etre remise sur le droit chemin que grace a un nouveau 
systeme monetaire et que, s'ils ne participent pas aux 
travaux visant a l'etablir, il est possible sinon probable que 
les imperatifs du developpement n'entreront pas en ligne de 
compte. Il ne fait aucun doute que le nouveau systeme 
devrait faciliter' de far;on appropriee quant a son volume et 
a ses conditions, le transfert de ressources aux pays en voie 
de developpement, et ce sur des bases suffisamment stables 
et sures pour donner une impulsion nouvelle a Ia tache 
constante et exigeante du developpement. 

16. Ainsi, le systeme monetaire international disposerait 
de points d'appui plus larges et plus surs, du fait que non 
content de stimuler l'reuvre de developpement, il communi-
querait une dynamique saine et constante aux courants 
commerciaux entre pays en voie de developpement et pays 
developpes, ce qui aurait une influence equilibrante et 
positive sur le fonctionnement du systeme dans son 
ensemble. Les pays du tiers monde soot en mesure de 
continuer a assumer Ia charge principale des efforts de 
developpement, mais ils pourraient le faire beaucoup plus 
efficacement et avec beaucoup plus de chances de succes si 
tout ce qui leur revient de !'exploitation de leurs propres 
ressources naturelles etait a leur portee et a leur disposition 
et si une assistance exterieure venait completer leurs efforts 
sans que pese sur eux !'incertitude de l'avenir. Dans ce 
domaine, tous les pays, grands et petits, soot solidaires, et 
aucun ne souhaite que Ia prosperite des uns soit au 
detriment des autres. On ne peut concevoir Ia prosperite des 
pays faibles sans une atmosphere prospere et propice dans 
les pays forts, encore que Ia prosperite de ceux-ci puisse, 
dans une certaine mesure, se faire au detriment de celle des 
pays faibles. C'est ce que Ia communaute mondiale veut 
eviter non seulement parce que cela equivaudrait a perpe-
tuer une situation injuste mais aussi parce que, en defini-
tive, cela finirait par saper les bases memes de l'economie 
des pays forts et du monde entier. 

17. Personne ne doute de l'utilite des consultations dans 
des groupes limites des pays en vue de resoudre certains 
problemes graves qui affectent le monde. Mais le cadre de 
ces consultations doit, en temps voulu, s'etendre a tousles 
pays ou groupes de pays qu'elles interessent. En definitive, 
c'est dans les organes representatifs a l'echelle mondiale que 
devront etre negociees et prises les decisions qui en 
resulteront. Des mesures prises recemment ont affecte en 
particulier, on I' a vu, les pays du tiers monde, du fait de Ia 
vulnerabilite de leur economic. Leur pouvoir d'achat 
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exterieur a diminue et le chomage s'y est repandu, de meme 
que le sous-emploi. Or ils ne sont pas responsables de Ia 
crise actuelle; au contraire, ils ont fait tout ce qui etait en 
leur pouvoir pour eviter que Ia situation monetaire ne 
s'aggrave. Ces faits font ressortir Ia necessite non seulement 
de mettre sur pied un nouvel ordre monetaire qui tienne 
compte des inten:!ts de tous les pays, mais egalement 
d'accorder une attention particuliere aux besoins financiers 
du developpement en protegeant en outre, dans Ia mesure 
du possible, les pays du tiers monde des repercussions 
facheuses que peuvent avoir les mesures d'ajustement que 
I' on est amene a prendre. 

18. La Commission des invisibles et du financement lie au 
commerce qui se n~unira prochainement a Geneve exami-
nera un rapport que le Secretariat a prepare a Ia demande 
du Conseil du commerce et du developpement, a Ia suite de 
Ia crise monetaire. II est tres souhaitable de profiter de cette 
occasion pour preciser les notions et les grandes orien-
tations d'une action visant a servir essentiellement les 
inten:!ts des pays en voie de developpement, en attendant 
que Ia Conference examine ces problemes. II est urgent de 
prendre sans plus tarder des mesures qui dissipent !'incer-
titude et retablissement Ia confiance indispensable pour que 
l'economie mondiale retrouve un dynamisme veritable, ainsi 
que d'eriger rapidement, mais sans precipitation, les nou-
velles bases du systeme monetaire international. 

19. Outre Ia crise monetaire, d'autres facteurs de l'eco-
nomie mondiale doivent etre envisages sous un nouvel 
angle, compte tenu de Ia rapide transformation et de Ia 
grande fluidite de cette economic. Les groupements econo-
miques des pays industriels sont de plus en plus puissants et 
de plus en plus etendus. La Communaute econornique 
europeenne, deja tres puissante, est sur le point de 
s'etendre. On va aussi vers !'integration au sein du Conseil 
d'aide economique mutuelle qui groupe les pays socialistes 
d'Europe orientale. La participation croissante de Ia Repu-
blique populaire de Chine aux echanges mondiaux recevra 
sans doute un elan nouveau du fait de sa participation 
directe aux activites de !'Organisation des Nations Unies et 
d'autres organismes apparentes tels que Ia CNUCED ou elle 
jouera sans nul doute un role tres constructif. Par ailleurs, le 
commerce exterieur du Japon continue d'augmenter a un 
rythrne impressionnant, encore que moins rapide ces 
derniers mois. Ces faits s'ajoutent a d'autres phenomenes 
d'une grande importance tels que, par exemple, les extra-
ordinaires progres scientifiques et techniques qui affectent 
presque toutes les activites humaines. Simultanement, les 
entreprises multinationales du monde developpe qui 
s'appuient sur les techniques qu'elles contribuent a creer et 
a orienter, sont de plus en plus nombreuses et puissantes. 
En outre, malgre Ia menace que presentent certaines 
situations, les possibilites d'une paix reelle dans le monde 
entier devraient se concretiser dans un proche avenir, 
donnant ainsi une base plus ferme a !'effort de desarme-
ment et, par consequent, a l'entreprise commune du 
developpement. Le monde se trouve place devant un defi 
qui, jusqu'a present, s'est rarement presente dans son 
histoire. S'il r6agit positivement, on pourra entrevoir le 
commencement d'une ere nouvelle ou tous les peuples 
pourront partager une prosperite dynamique et durable. En 
realite, c'est Ia Ia seule voie dans laquelle Ia communaute 
mondiale doit s'engager car, si elle ne releve pas le defi en 

temps voulu, elle devra faire face a des cons·~quences 
econorniques et sociales d'une portee et d'une ampleur 
incalculables et, peut-etre, irreparables. 

20. D'autres problernes d'importance generale sont exa-
mines par les organismes des Nations Unies, tels que par 
exemple Ia necessite de Iutter contre Ia desastreuse pollu-
tion de l'environnement et celle de tirer profit des 
ressources du fond des rners. Personne ne met en cloute ces 
necessites, mais elles ne doivent par porter prejudic·~ a celles 
du developpc:ment, qui restent prioritaires. En un certain 
sens, elles s'inscrivent dans un meme cadre ou !'on cherche 
a faire coexister Ia prosperite et Ia justice. On n·~ saurait 
s'efforcer de repondre a certaines de ces necessites sans 
s'efforcer de repondre egalement aux autres afin de 
progresser sur des bases solides et sures. La CNUCED doit 
mettre pleinement a profit les possibilites qui s'offrent a 
elle. II ne fait aucun doute que 1' Accord sur le sucre et celui 
sur les preferences sans discrimination ni reciprocite en 
faveur des pays en voie de developpement constituent, 
entre autres, des progres importants qui maintiennent Ia 
confiance dans Ia CNUCED. Mais, dans le cas des prefe-
rences, tout le monde attend certaines decision:; impor-
tantes qui assureront !'application immediate et totale de 
cet accord. Avec Ia conclusion d'un accord international sur 
le cacao, cela contribuera grandement a susciter un climat 
propice pour Ia Conference de Santiago. 

21. Tous les efforts doivent tendre a assurer le succes de 
cette conference car elle constitue une occasion qui semble 
ne se presenter que tous les quatre ans et Ia Conference de 
Santiago aura lieu au debut de Ia deuxieme Decennie du 
developpement. 

22. Si !'on veut qu'a sa prochaine session, qui aura lieu au 
moment de !'evaluation a mi-chemin de Ia Decennie, Ia 
Conference puisse constater d'importants progres sur un 
large front dans le sens des objectifs de Ia Strategic 
internationale du developpement, il est indispensable de 
prendre a Ia Conference de Santiago les decisions impor-
tantes qui ouvriront Ia voie <l ces progres. C'est U le seul 
moyen de s'assurer qu'a Ia fin de Ia Decennie, le monde se 
trouvera en pleine transformation, ou commenc:era a se 
dessiner avec precision une nouvelle repartition, plus juste 
et plus rationnelle du travail. 

23. M. BRILLANTES (Philippines), parlant en qualite de 
president de Ia onzieme session du Conseil du commerce et 
du developpement, en presente le rapport [A/8415/Rev.l 
( troisieme partie)]. II rappelle que, en vertu de la resolution 
1995 (XIX) de l'Assemblee generale, relative a Ia consti-
tution de la CNUCED, le Conseil remplit les functions de 
comite preparatoire de Ia Conference. La tache majeure du 
Conseil a sa onzieme session a done ete d'adopter un projet 
d'ordre du jour provisoire pour Ia troisieme session de Ia 
Conference. Cette tache revetait une importanc•~ parti-
culiere du fait que Ia Strategic internationale du develop-
pement avait deja ete adoptee par l'Assemblee generale. La 
onzieme session constituait done le lien entre Ia vingt-
cinquieme session de l'Assemblee generale, au cours de 
laquelle Ia Strategic avait ete adoptee, et Ia troisieme session 
de Ia CNUCED, qui doit avoir lieu au debut de 
l'annee 1972. 
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24. Les documents de base qui ont servi de point de 
depart aux debats du Conseil sur le projet d'ordre du jour 
provisoire pour Ia troisieme session etaient Ia liste des 
questions etablie par le Secretaire general de Ia CNUCED et 
les grandes !ignes de l'avant-projet d'ordre du jour privisoire 
presentees a Ia dixi,~me session du Conseil par le Groupe de 
31 pays en voie de developpement membres du Conseil. 
Avant meme Ia onzieme session, le Secretaire general de Ia 
CNUCED avait eu de longues consultations, sur Ia base de 
ces listes, avec des representants de tous les groupes. Grace 
au devouement dont il a fait preuve, un travail preparatoire 
tres utile a pu ainsi etre accompli avant Ia unzieme session. 
Le projet d'ordre du jour provisoire adopte par Je Conseil 
constitue Ia decision 83 (XI) et se trouve dans l'annexe I du 
document a l'examen. M. Brillantes recommande que 
I' Assemblee gcnerale en pre nne acte. Le Conseil a adopte 
cet ordre du jour dans l'attente que Ia Conference aurait 
lieu a Santiago du Chili du 13 avril au 17 mai 1972 et serait 
precedce par une n~union de hauts functionnaires les II et 
12 avril. M. Brillantes recommande done a I' Assemblee 
generale de convoquer officiellement Ia troisieme session de 
Ia CNUCED du II avril au 17 mai 1972, a Santiago. II a 
d'autre part soumis au Conseil, a sa onzieme session, des 
propositions concernant des questions d'organisation, 
d'administration et de procedure de Ia Conference. Le 
Secretaire general de Ia CNUCED a fait deja rapport a Ia 
Commission sur les consultations qu'il a entamees a ce 
sujet. 

25. Le Conseil a pris d'autres decisions qui auront une 
incidence sur Ia troisieme session de Ia Conference; Ia 
premiere concerne une etude concrete de !'evolution des 
termes de l'echange a plus long terme' du point de vue en 
particulier de Ia situation des pays en voie de develop· 
pement et surtout des moins avances d'entre eux, que le 
Secretaire general de Ia CNUCED devra effectuer et 
presenter a Ia troisieme session de Ia Conference; Ia 
deuxieme concerne le renvoi a Ia troisieme session de Ia 
Conference de deux projets de resolution de Ia Commission 
des articles manufactures, relatifs a Ia liberalisation des 
obstacles non tarifaires; aux termes de Ia troisieme decision, 
le Secretaire general de Ia CNUCED doit elaborer un 
prograwme d'action d'ensemble, dans le domaine de 
competence de Ia CNUCED, sur des mesures supplemen-
taires en faveur des pays en voie de developpement sans 
littoral et Je presenter a Ia troisieme session de Ia Confe-
rence; enfin. Ia quatrieme decision concerne le renvoi des 
elections aux grandes commissions du Conseil a Ia douzieme 
session du Conseil, qui doit avoir lieu a Santiago aussitot 
apres Ia troisieme session de Ia Conference. 

26. En outre, le Conseil a adopte un certain nombre de 
resolutions . ld n>,<Jlution 79 (XI) sur les mesures visant a 
ameliorer sa documentation; Ia resolution 80 (XI), qui 
traite des dispositions institutionnelles au sein de Ia 
CNUCED concernant le systeme generalise de preferences; 
Ia resolution 81 (XI) sur Ia mise en ceuvre des recomman-
dations de Ia Conference; Ia resolution 82 (XI) sur les 
mesures speciales en faveur des pays en voie de develop-
pement les moins avances; Ia resolution 84 (XI) concernant 
les incidences de Ia situation monetaire internationale 
actuelle sur le commerce mondial et le developpement, en 
particulier des pays en voie de developpement; Ia resolution 
85 (XI) sur une conference de negociation sur le cacao; Ia 

~2 novembre 1971 367 

resolution 86 (XI) sur les problemes et politiques des 
produits de base; Ia resolution 87 (XI) sur Je calendrier des 
reunions pour 1972 et 1973, etabli sous reserve d'une 
revision a Ia treizieme session du Conseil. 

27. Les possibilites d'elargir les zones d'accord a partir 
desquelles on a etabli le projet d'ordre du jour provisoire 
pour Ia troisieme session de Ia Conference n'ont pas etc 
epuisees. C'est a cette fin que les pays en voie de 
developpement se sont reunis a Bangkok, ou le Groupe 
asiatique a adopte Ia Declaration de Bangkok de 1971, a 
Addis-Abeba. ou le Groupe africain a approuve un rapport 
sur ses travaux preparatoires pour Ia troisieme session de Ia 
CNUCED, et, enfin, a Lima, ou le Groupe latino-americain 
a adopte le consensus de Lima. Toutes ces reunions 
preparaient Ia deuxieme reunion ministerielle du Groupe 
des Soixante-Dix-Sept qui vient de se terminer a Lima apres 
avoir adopte Ia Declaration et les principes du programme 
d'action de Lima (A/C.2/270 et Corr.l). Ce document 
contient des propositions constructives qui pourront faci· 
liter Ia prise de decisions a Santiago. II faut esperer que, 
comme les y invite le document, les pays developpes a 
economic de marche aussi bien qu'a economic planifiee 
etudieront soigneusement ce texte et formuleront chacun 
leur position vis-a-vis du programme d'action. En outre, il 
serait bon que, conformement a Ia coutume etablie de Ia 
CNUCED, des consultations aient lieu a Geneve entre les 
differents groupes en vue de preparer Ia Conference de 
Santiago. M. Brillantes fait a ce propos I'Cioge du systeme 
de groupes a Ia CNUCED qui avait donne lieu au debut a 
des inquietudes et meme a des critiques mais qui, en fait, a 
facilite Ia prise de decisions et a souvent permis d'aller de 
!'avant sans proceder a un vote. Enfin, il remercie les 
delegations, le Secretaire general et les fonctionnaires du 
Secretariat de leur collaboration lors de Ia onzieme session 
du Conseil. 

28. M. NAIK (Pakistan), parlant en sa qualite de rappor-
teur general de Ia deuxieme Reunion ministerielle du 
Groupe des Soixante-Dix-Sept, presente Ia Declaration et 
les principes du programme d'action de Lima adoptes par Ia 
Conference (A/C.2/270). 

29. Pour que les principes et 1e programme d 'action soient 
appliques, il est naturellement indispensable que tous les 
pays manifestent Ia volonte politique necessaire. 

30. Des Ia premiere Conference du Groupe des Soixante-
Dix-Sept (com me il eta it alors connu), les pays en voie de 
developpement se sont rendu compte que leur action en vue 
d'assurer leur developpement, sur le plan individuel, gagne-
rait a etre concertee au sein de ce groupe dans !'interet de Ia 
securite economique sur le plan collectif. 

31. Malgre !'adoption de Ia Strategic internationale du 
developpement, les presages sont plutot sombres pour les 
pays en voie de developpement. Leur part dans le com-
merce mondial continue a diminuer et ne se chiffrait plus 
qu'a 17.6 p. 100 en 1970. Le protectionnisme s'implante de 
plus en plus sur les marches des pays developpes et vise, 
dans une certaine mesure. les importations d'articles manu· 
factures en provenance des pays en voie de developpement. 
Au cours des annees 60, le revenu par habitant des pays 
developpes a accuse une augmentation de plus de 650 
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dollars des Etats-Unis, alors que pour les pays en voie de 
developpement, le chiffre correspondant n'a progresse que 
de 40 dollars environ. Les reserves en devises des pays en 
voie de developpement restent minimes par rapport a 
l'immensite de leurs besoins en biens d'equipement, biens 
industriels intermediaires et competences techniques, sans 
lesquels ils ne peuvent accelerer leur developpement. En 
pourcentage du produit national brut, le courant des 
capitaux des pays developpes vers les pays en voie de 
developpement accuse un ralentissement. La hausse des prix 
qui resulte de !'inflation diminue Ia valeur reelle des 
transferts de capitaux aux pays en voie de developpement. 
Les conditions de !'aide financiere deviennent de plus en 
plus defavorables; c'est Ia une des causes premieres du taux 
alarmant d'augmentation du service de Ia dette exterieure 
qui, a Ia fin de 1969, atteignait environ 60 milliards de 
dollars pour !'ensemble des pays en voie de developpement. 
Ce bilan ne tient pas compte du retard technique toujours 
grandissant impossible a chiffrer qu'accusent les pays en 
voie de developpement par rapport aux pays developpes. 
Quoi qu'il en soit, I'evenement le plus desastreux a ete 
l'effondrement, le 15 aout 1971' du systeme monetaire 
international. 

32. Si l'objectif officiel de Ia Reunion ministerielle de 
Lima etait d'arreter une position commune quant au 
programme de travail pour Ia troisieme session de Ia 
CNUCED, les dispositions du document final de Ia Confe-
rence de Lima refletent une prise de position plus fonda-
mentale. La gravite de Ia situation economique inter-
nationale donne en effet une signification beaucoup plus 
grande a Ia Declaration, aux principes et au programme 
d'action qui ont ete adoptes a Lima. II n'est que nature! que 
!'aggravation et !'incertitude de Ia situation economique 
internationale aient engendre, tant parmi les pays qu'au sein 
des groupements regionaux, des pressions considerables en 
vue de sauvegarder leurs interets economiques propres. Cela 
etant, !'harmonisation des diverses positions nationales et 
regionales revet une importance accrue. Le fait que les pays 
membres du Groupe des Soixante-Dix-Sept ont pu arreter 
une position commune traduit leur fidelite aux principes 
adoptes dans Ia Charte d'Alger2 ainsi qu'a Ia conception de 
!'unite du Groupe des Soixante-Dix-Sept. 

33. Pour ces pays, il etait devenu imperieux de formuler 
les principes et de mettre au point les programmes qui 
serviraient de base a une action future qui soit juste, 
equitable et realiste. 

34. L'etat d'esprit qui a regne a Ia Reunion ministerielle 
de Lima est eloquemment depeint dans Ia Declaration 
commune de Ia deuxieme Reunion ministeriellt: du Groupe 
des Soixante-Dix-Sept, dans laquelle les repn!sentants de ces 
pays disent que les espoirs qui les animaient au moment de 
!'adoption de Ia Charte d' Alger en 1967 ont ete dey US et 
qu'une fois de plus, ils mettent !'opinion publiquc mondiale 
devant des faits, des chiffres, des arguments et des 
programmes, convaincus que Ia comprehension des hommes 
d'Etat du monde developpe s'eveillera davantage et leur 

2 Voir Actes de Ia deuxieme session de Ia Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le deve/oppement, vol. I : Rapport et 
annexes (publication des Nations Unics, numcro de vente: 
F.68.Il.D.l4), anncxc IX, p. 473. 

inspirera Ia volonte politique necessaire pour insuffler une 
vie nouvelle a Ia cooperation internationale. 

35. Les ministres du Groupe des Soixante-Dix-Sept se 
sont dits animes d'un meme desir d'harmoniser les positions 
des pays en voie de developpement, de mettre au point les 
moyens permettant de passer en revue !'application des 
mesures de politique generale deja convenues et de recher-
cher de nouveaux terrains d'entente, ainsi que d'elaborer de 
nouveaux concepts, principes et mesures supplernentaires 
en vue de favoriser Ia cooperation internationale, dE' faire en 
sorte que les pays en voie de developpement ks moins 
avances et les pays en voie de developpement sans littoral 
puissent beneficier pleinement et equitablement des 
mesures economiques prises a l'echelle internationale, de 
renforcer !'unite et Ia solidarite du Groupe des Soixante-
Dix-Sept et d'inviter Ia communaute internat10nale a 
entreprendre d'urgence une action qui soit a Ia mesure des 
besoins de developpement des pays en voie de develop-
pement, pour aider ces pays a accelerer le rythme de Ia 
croissance economique et a ameliorer sensiblement le 
niveau de vie de leurs peuples. 

36. Dans le contexte de Ia situation economique inter-
nationale actuelle, Ia Declaration de Lima enonce Ies causes 
du faible taux de croissance economiquc des pay>. en voie 
de developpement. De !'avis de ces pays, Ia 'tructure 
actuelle des relations economiqucs internationales est 
fondee sur une division internationale du travail ana-
chronique et irrationnelle. Les pays developpes n'ont pas 
adopte des politiques commerciales et monetaires pleine-
ment adaptees aux besoins et aux inten§ts des pay> en voie 
de developpement. La course aux annements, le maintien 
du colonialisme, de Ia discrimination raciale et de !'apart-
heid, !'occupation des territoires d'autres Etats contribuent 
a aggraver Ia situation economique. Malgre ces circonstances 
peu encourageantes et Ia carence des pays devcloppes, le 
Groupe des Soixante-Dix-Sept a reaffirme sa foi dans Ia 
cooperation internationale et a souligne que Ia responsa-
bilite du developpement economique des pays en voie de 
developpement incombe au premier chef a ces pays 
eux-memes. Pour favoriser Ia cooperation qui doit contri-
buer au progres general, Ia communaute internationale doit 
absolument s'acquitter de !'obligation qu'elle a d'~,difier, a 
l'echelle mondiale, un ordre economique et social plus 
juste, dans le cadre d'un programme d'action execute dans 
des delais detennines. Les pays en voie de developpement 
estiment que, pour amener une transformation rapide de 
l'ordre economique mondial, en particulier dans le domaine 
du commerce, des finances, des transports maritimes, des 
invisibles et des techniques, il faut instaurer une division 
internationale du travail plus rationnelle, adherer a certains 
principes fondamentaux deja adoptes, eliminer les obstacles 
au progres des pays en voie de developpement, adopter des 
mesures speciales en faveur des pays en voie de devclop-
pement les moins avances, reconnaftre le fait que tuut pays 
a le droit souverain de disposer librement de ses ressources 
naturelles, assurer Ia pleine participation des pays en voie de 
developpement, dans des conditions d'egalite avec lt~s autres 
membres de Ia communaute internationale, aux decisions 
relatives a Ia reforme du systeme commercial et monetaire 
mondial et enfin promouvoir un transfert ma>sif des 
techniques d'execution aux pays en voie de developpement. 
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37. Le programme d'action ado pte a Lima doit etre 
considere comme un cadre dynamique en vue de !'appli-
cation progressive des mesures necessaires. Au nombre des 
questions de politiquc generate, le Groupe des Soixante-
Dix-Scpt a exprimc ]'inquietude que lui cause Ia crise 
monetaire actuelle qui resulte d'un desequilibre entre les 
pays dcveloppes a economic de marc he. Cette crise pourrait 
avoir des effets desastreux sur tous les pays, en particulier 
sur les pays en voie de developpement. Le Groupe des 
Soixante-Dix-Sept estime que les difficultes de balance des 
paiements entre pays developpes a economic de marche ne 
devraient pas servir a justifier !'adoption de mesures qui 
restreignent le commerce des pays en voie de developpe-
ment, retardent Ia liberalisation du commerce par les pays 
developpes en faveur des pays en voie de developpement ou 
entrafnent une reduction du courant de I 'aide fournie a ces 
pays aux fins du developpement. Les pays en voie de 
developpement estiment que Ia crise actuelle appelle une 
action immediate et rapide pour eliminer les consequences 
defavorables qu'elle a deja dans le monde. Toutefois, 
aucune decision ne devrait etre prise sans Ia pleine 
participation des pays en voie de developpement. Ceux-ci 
expriment le regret que le consensus adopte par le Conseil 
des gouverneurs du FMI ne mentionne pas les problemes 
qui se posent aux pays en voie de developpement; les 
objectifs de toute rCforme future du systeme monetaire 
international devraient etre adaptes aux necessites de Ia 
communaute internationale dans son ensemble. 

38. Le nouveau systeme monetaire devra creer des condi-
tions propres a favoriser !'expansion continue du commerce 
mondial et a faciliter le transfert aux pays en voie de 
developpement des moyens de financement additionnels, 
conformement aux objectifs et aux engagements enonces 
dans Ia Strategic internationale du developpement. Le 
Groupe des Soixante-Dix-Sept a formule une serie de 
directives concretes a prendre pour realiser une reforme 
veritable du systeme monetaire. Au nombre de ces direc-
tives figurent l'etablissement d'une structure satisfaisante 
des taux de change maintenus a l'interieur de marges 
etroites, Ia creation de liquidites internationales addition-
nelles dans le cadre du systeme monetaire international par 
Ia creation d'un lien entre les droits de tirage speciaux et les 
ressources finaucieres additionnelles pour le developpe-
ment. Ia creation d'un systeme permanent de garantie 
contre les pertes de change qui portent atteinte aux reserves 
des pays en voie de developpement, et !'augmentation des 
droits de vote des pays en voie de developpement au Fonds 
monetaire international. Le Groupe des Soixante-Dix-Sept a 
invite le President de Ia Conference de Lima a engager des 
consultations avec les gouvernements du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept pour envisager l'etablissement d'un 
groupe intergouvernemental qui serait charge de suivre 
!'evolution de Ia situation monetaire internationale, d'eva-
luer les faits survenant dans le domaine monetaire ainsi que 
les decisions intervenues qui touchent les interets des pays 
en voie de developpement, et de formuler des recomman-
dations en vue d'harmoniser les positions a Ia troisieme 
session de Ia CNUCED, y compris Ia possibilite de reunir 
une conference moneta ire mondiale. 

39. La Reunion ministerielle a souligne que Ia CNUCED 
devrait etre orientee vers !'action et qu'il faudrait Ia 
renforcer dans son role de negociation afin qu'elle puisse 

remplir les fonctions qui lui reviennent dans !'application 
des dispositions de Ia Strategic. Elle a estime que les 
fonctions d'examen et d'evaluation conferees a Ia CNUCED 
par Ia Strategic internationale du developpement devraient 
demeurer confiees au Conseil du commerce et du develop-
pement. Les negociations dans le cadre de Ia CNUCED 
devraient avant tout viser a ce que les gouvernements 
retirent les reserves ou interpretations restrictives qui 
s'appliquent encore aux dispositions de Ia Strategic et a ce 
qu'ils donnent plein effet a ces dispositions dans les delais 
prescrits par Ia Strategic. Le systeme d'examen de !'appli-
cation des recommandations de Ia CNUCED a sa troisieme 
session devrait etre Ctendu de fa<;on a englober l'examen et 
!'evaluation des objectifs et des politiques de Ia deuxieme 
Decennie du developpement qui relevent de Ia competence 
de Ia CNUCED. La Reunion ministerielle a enonce en detail 
les moyens propres a ameliorer le mecanisme institutionnel 
de Ia CNUCED eta formule uncertain nombre de directives 
en Ia matiere. Le programme d'action adopte a Lima 
comprend une serie de mesures concertees et simultanees a 
prendre par les pays en voie de developpement, les pays 
developpes a economic de marche, les pays socialistes 
d'Europe orientale et les institutions multilaterales en vue 
de favoriser !'expansion commerciale, Ia cooperation econo-
mique et !'integration regionale au sein des pays en voie de 
developpement. 

40. Au nombre des questions de fond exammees par Ia 
Reunion ministerielle, on releve les problemes et politiques 
en matiere de produits de base, les articles manufactures et 
semi-finis, les ressources financieres pour le developpement, 
les invisibles, le transfert des techniques et les mesures 
speciales en faveur des pays en voie de developpement les 
moins avances et des pays sans littoral. 

41. La Reunion a reconnu Ia necessite d'accorder une 
attention accrue aux problemes que pose !'exportation des 
produits de base des pays en voie de developpement. Si Ia 
part d'intervention de ces produits dans le total des 
exportations des pays en voie de developpement diminue 
progressivement, ces produits restent neanmoins une source 
importante, sinon Ia source principale, de recettes en 
devises. Pour ces pays, il est done indispensable de renverser 
Ia tendance actuelle dans ce domaine. Les progres techni-
ques realises dans les pays devcloppes ont abouti a Ia 
production d'un nombre croissant de produits syntlu~tiques 
qui font concurrence aux produits traditionnels. Les pro-
blemes qui en resultent s'aggravent encore du fait des larges 
fluctuations des prix de nombreux produits et de l'etablis-
sement, dans beaucoup de pays developpes, de barrieres 
tarifaires et autres. II importe de souligner que les arrange-
ments preferentiels deja conclus dans le cadre de Ia 
CNUCED ne s'appliquent pas aux produits primaires, ni 
meme aux produits alimentaires transformes. Le pro-
gramme d'action adopte a Lima enonce une serie de 
mesures necessaires pour resoudre les problemes des pro-
duits de base. L'acces aux marches des produits primaires 
devrait ctre assure par !'observation du principe du statu 
quo en once au paragraphe 25 de Ia Strategic, par Ia 
liberalisation des echanges au moyen de !'elimination totale 
ou partielle des obstacles tarifaires et non tarifaires, y 
compris les mesures fiscales et !'augmentation du nombre 
des produits qui benCficient actuellement d'un traitement 
de faveur, par !'adoption du principe du partage des 
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marches et par !'elaboration d'une politique des prix. II va 
de soi que les mecanismes appropries doivent etre etablis si 
l'on veut assurer le respect de ces principes. La stabilisation 
des prix sur le plan international doit etre assuree par des 
arrangements internationaux relatifs aux produits de base, 
par l'etablissement de consultations et d'une cooperation 
entre pays en voie de developpement ainsi que par Ia 
creation de stocks regulateurs et de reserves de stabilisation, 
domaine dans lequelles pays developpes et le FMI devraient 
assumer une plus grande responsabilite. Le Secretaire 
general de Ia CNUCED a ete prie d'entreprendre une etude 
sur les moyens d'ameliorer les systemes de commercia-
lisation et de distribution des produits primaires. La 
Reunion ministerielle a approuve une serie de directives a 
!'intention tant des pays developpes que des pays en voie de 
developpement, en vue d'assurer une meilleure position 
concurrentielle aux produits naturels par rapport aux 
produits synthetiques et aux produits de remplacement; ces 
directives ont egalement pour objet de veiller a ce que 
l'ecoulement d'excedents et de stocks de reserve ne porte 
pas atteinte a l'economie des pays en voie de developpe-
ment. La responsabilite essentielle de diversification de leur 
production appartient certes aux pays en voie de develop-
pement, mais les pays developpes devraient les aider en 
adoptant notamment une politique d'acces a leurs marches 
et en apportant a leur economic des amenagements de 
structure pour permettre !'expansion des importations en 
provenance des pays en voie de developpement. 

42. Bien que !'exportation des articles manufactures des 
pays en voie de developpement ne represente qu'une petite 
fraction de Ia valeur du commerce mondial total de ces 
articles, il est permis d'esperer que les pays en voie de 
developpement deviendront progressivement des expor-
tateurs importants de certains articles manufactures. La 
progression Ia plus rapide a ete enregistree dans le domaine 
de !'exportation de produits industriels dont Ia fabrication 
exige un apport important de main-d'ceuvre non qualifiee 
ou semi-qualifiee et un apport relativement faible de 
capitaux et de competence technique. Toutefois, les pays 
developpes donnent a leurs industries concurrencees par les 
importations d'articles manufactures en provenance des 
pays en voie de developpement une protection au moins 
double de celle dont beneficient leurs industries en concur-
rence avec les articles manufactures importes de toutes les 
autres sources. En octobre 1970, 18 pays developpes a 
economic de marche se sont mis d'accord en vue d'appli-
quer, le plus tot possible en 1971 , un systeme generalise de 
preferences sans discrimination; malgre cela, on note dans 
de nombreux pays developpes a economic de marche des 
pressions protectionnistes de plus en plus fortes. Le 
programme d'action de Lima reclame !'application de tous 
les accords deja realises en matiere de preferences. II suggere 
que le Comite special des preferences devienne un organe 
permanent de Ia CNUCED et qu'il engage le plus tot 
possible des consultations et des negociations tendant a 
ameliorer le systerne des preferences. II fait egalement appel 
aux pays developpes pour qu'ils observent le principe du 
statu quo et respectent leur engagement de ne pas clever les 
barrieres tarifaires ou non tarifaires qui existent deja et de 
ne pas adopter de rnesures qui pourraient aboutir i des 
repercussions defavorables sur les exportations des pays en 
voie de developpement. II faudrait mettre au point un 
mecanisme institutionnel approprie pour que cette question 
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soit constamment suivie. Les pays developpes devraient 
adopter immediatement a l'egard de tousles pays en voie de 
developpement, a titre preferentiel et sans exigence de 
reciprocite, des mesures tendant a supprimer toutes les 
restrictions quantitatives et autres barrieres non tarifaires 
touchant les produits dont I' exportation presente un interet 
pour les pays en voie de developpement, et ce sans attendre 
les resultats des negociations multilaterales et gent!rales. La 
CNUCED devrait creer un groupe intergouvernemental 
special ouvert a tous les pays interesses et charge de faciliter 
les consultations, de proposer des mesures et d'identifier les 
produits a couvrir par ces mesures. Le programme d'action 
recommande egalement que les pays developpes prevoient 
des mesures appropriees en vue de stimuler les importations 
en provenance des pays en voie de developpement, d'eli-
miner les pratiques commerciales restrictives qui nuisent au 
commerces des pays en voie de developpernent et d'avoir 
recours le plus possible a Ia sous-traitance, de maniere a 
favoriser le commerce des pays en voie de developpement. 

43. La penurie de devises reste un des obstacle5 majeurs 
au developpement dans Ia plupart des pays du tier> monde. 
La Reunion ministerielle de Lima a tout particulierement 
insiste sur le fait que les pays developpes et les organisations 
multilaterales doivent augmenter non seulement le volume 
mais aussi Ia qualite de leur assistance financiere mx pays 
defavorises. En 1970, les pays developpes ont accepte de 
transferer des ressources financieres aux pays en voie de 
developpement dont le montant net se chiffrerait au 
minimum a 1 p. 100 de leur produit national brut, mais cet 
objectif paraft toujours aussi lointain qu'il l'etait dix ans 
plus tot. Le chiffre du courant net de !'assistance financiere 
reste pour 1970 de 5 milliards de dollars au moiw: en deya 
de l'objectif fixe. Ce qui est plus grave, c'est que tous les 
transferts enregistres ne peuvent pas etre consideres comme 
une "aide". Sur le montant total de ces transferts, 
6 milliards 800 millions de dollars seulement s'inscrivent au 
chapitre de I" assistance au developpement; le reste, so it plus 
de Ia moitie', est constitue par des transferts prives se 
rapportant aux echanges commerciaux normaux et aux 
investissements. Si les investissements prives sont indus 
dans les transferts globaux pour lesquels l'ob:ectif de 
I p. I 00 du produit national brut a ete fixe, ils sont, en fait, 
largement compenses par le courant inverse des revenus 
d'investissement et du service de Ia dette. 

44. Le programme d'action de Lima fait done appel aux 
pays developpes pour qu'ils atteignent l'objectif de 1 p. 100 
et pour que cet objectif ne comprenne pas les elements qui 
ne correspondent pas a l'aide et ne tiennent pas compte des 
courants inverses des interets. II souligne egalement qu'il 
importe d'assurer Ia stabilite et Ia continuite du courant 
d'assistance, qui ne devrait pas etre interrompu par les 
fluctuations interieures et internationales. Le programme 
d'action souligne !'importance des ressources fournies par le 
canal des institutions financieres multilaterales, notamment 
Ia Banque mondiale, I' Association internationale de develo-
ppement et le PNUD. II redame d'urgence un assouplis-
sement des conditions de !'assistance exterieure. Tous les 
prets publics en favcur du developpement devraient etre 
fournis aux conditions de I' Association internationale de 
developpement et un accord international devrait i:nmedia-
tement prevoir )'acceptation de l'objectif suggere pour les 
conditions de !'aide dans Ia decision 29 (II) adoptt!e par Ia 
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CNUCED a sa deuxieme session3 ou, a defaut, Jes taux 
d'interets des prets publics en faveur du developpement ne 
devraient pas depasser 2 p. 100 I' an, Ia duree de ces prets 
devrait etre au moins de 25 a 40 ans et les delais de grace 
ne devraient pas etre de moins de sept a dix ans. Le 
programme d'action reclame egalement Ia creation au plus 
tot d'un fonds multilateral de perequation des inten~ts et Ia 
prise de toute urgence de mesures en vue d'appliquer les 
principes relatifs au deliement de J'aide au developpement 
que mentionne Ia d<:cision 29 (II) de Ia Conference. 

45. Etant donne Ia situation monetaire actuelle, Je 
Groupe des Soixante-Dix-Sept a accorde une attention 
particuliere a Ia question de l'etablissement d'un lien entre 
!'attribution de droits de tirage speciaux et !'octroi de 
credits de developpement additionnels aux pays en voie de 
developpement. Les pays en voie de developpement consi-
derent ce lien comme le moyen le plus indique d'apporter 
des liquidites nouvelles au systeme monetaire international. 
Le programme d'action reconnaft egalement la necessite 
d'instituer un mecanisme special destine a combler les 
deficits resultant de !'application des mesures visant a 
liberaliser les echanges et reclame !'adoption d'un plan et 
d'une date limite pour !'institution d'un mecanisme de 
financement supplementaire. Conformement aux disposi-
tions de Ia decision 31 (lit de Ia CNUCED, il faudrait 
accorder des facilites de financement compensatoires afin 
de permettre aux pays en voie de developpement de 
contrebalancer les baisses inattendues des recettes d'expor-
tation. En ce qui concerne Ia charge de plus en plus lourde 
du service de Ia dette et les sorties de ressources financieres, 
le programme d'action suggere une revision des criteres et 
procedures de reamenagement de Ia dette exterieure afin 
d'assurer qu'il ne gene pas Ia planification du developpe-
ment dans les pays debiteurs. Lorsque les problemes 
d'endettement resultent de desequilibres de structures, les 
conditions fixees dans le cadre du reamenagement de Ia 
dette devraient etre Jes memes que celles qui sont consi-
derces comme appropriees dans le cas du financement de 
base du developpement. Les pays developpes devraient 
accepter !'idee de prendre a leur compte les crcdits-
fournisseurs consentis par les societes enregistrees dans leurs 
territoires et faire en sorte que les credits a !'exportation 
soient accordes aux pays en voie de developpement selon 
des criteres compatibles avec les objectifs du develop-
pement planifies. Un organe special devrait etre cree au sein 
de Ia CNUCED afin de trouver des solutions pratiques aux 
problemes que pose le service de Ia dette des pays en voie 
de dcveloppement. 

46. Les pays en voie de developpement estiment que, 
dans leur organisation actuelle, les transports maritimes et 
les invisibles qui s'y rattachent limitent beaucoup les 
possibilites de negociation des chargeurs vis-a-vis des arma-
teurs et constituent un facteur important dans Ia penurie de 
devises des pays en voie de developpement. lis s'estiment 
leses par les conferences qui fixent les politiques en matiere 
de taux de fret qui, generalement, sont imposes sans aucune 
possibilite de negocier. En outre, pour conserver leurs 
reserves en devises en reduisant leur dependance a J'egard 

3 Ibid., anncxe l, p. 43. 
4 Ibid., p. 46. 

des compagnies maritimes etrangeres et en acquerant une 
certaine influence au sein des conferences maritimes, les 
pays en voie de developpement s'efforcent de faire en sorte 
que leurs flottes puissent assurer une part plus grande des 
transports maritimes mondiaux. Le programme d'action de 
Lima reflete le consensus des pays en voie de develop-
pement selon lequel ils doivent acquerir une part de Ia 
flotte marchande mondiale qui soit en rapport avec leur 
part d'intervention dans le commerce mondial, avoir une 
part equitable du transport des cargaisons et des recettes de 
fret, s'assurer des recettes plus importantes en matiere de 
transports maritimes et reduire ainsi les ponctions operees 
sur leurs reserves de devises, reduire les taux de fret, 
elaborer et appliquer un code de conduite a J'intention des 
conferences de !ignes en vue de proteger les interets des 
chargeurs et des compagnies maritimes des pays en voie de 
developpement, et climiner toute mesure tendant a limiter 
J'acces des pays en voie de developpement aux moyens de 
transport maritimes. Le programme d'action de Lima 
recommande que les pays en voie de developpement creent 
et developpent leurs propres marines marchandes et que les 
pays developpes accordent a cette fin une aide financiere. 
Des mesures devraient egalement etre prises en vue d'ad-
mettre les compagnies maritimes des pays en voie de 
developpement dans les conferences de !ignes, d'aider les 
pays en voie de developpement a developper des flottes de 
navires-citernes et de vracquiers, d'assurer que les produits 
qui, pour les pays en voie de developpement, revetent une 
importance capitale soient proteges contre !'augmentation 
des taux de fret, et d'etablir un mecanisme de consultation 
a ces fins. Le programme d'action de Lima confirme 
egalement le principe selon lequel les pays en voie de 
dcveloppement ont le droit de prendre des mesures propres 
a faciliter !'absorption, par leurs marches nationaux d'assu-
rances, d'une partie substantielle et croissante des ope-
rations d'assurances qu'entrafnent leurs activites econo-
miques, y compris leur commerce exterieur. 

4 7. Un des plus grands obstacles a !'application de Ia 
technique au developpement est le cout du transfert et de 
!'adaptation des techniques aux besoins et conditions des 
pays en voie de developpement. La creation au sein de Ia 
CNUCED d'un groupe intergouvernemental pour le trans-
fert des techniques d'exploitation aux pays en voie de 
developpement est, de !'avis de ces pays, un premier pas 
vers Ia recherche d'une solution globale a ce probleme, 
conformement aux dispositions de Ia Strategic. Le pro-
gramme d'action de Lima enonce les mesures qui devraient 
etre prises par les pays developpes et les organisations 
internationales en vue d'identifier les techniques appro-
prices, d'ameliorer les conditions d'acces a ces techniques, 
de reduire le cout de leur transfert aux pays en voie de 
developpement et d'ameliorer !'application et !'adaptation 
des techniques dans les pays en voie de developpement, 
surtout dans les moins avances d'entre eux. Quant a Ia mise 
au point de techniques nationales, les pays en voie de 
developpement et les pays developpes, ainsi que les organi-
sations internationales, devraient prendre diverses mesures 
aux niveaux national, regional et international. En moins 
d'une annee, les problemes des pays les moins avances ont 
obtenu un rang de priorite eleve dans les programmes de 
travail de !'Organisation des Nations Unies. Le Groupe des 
Soixante-Dix-Sept a confirme, sans prejudice d'un examen 
ulterieur, Ia liste des 25 pays identifies par le Comite de Ia 
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planification du developpement comme faisant partie du 
"noyau" des pays veritablement les moins avances. Le 
Groupe des Soixante-Dix-Sept a egalement pris note des 
dispositions prises dans le cadre de Ia CNUCED aux termes 
de Ia resolution 82 (XI) du Conseil du commerce et du 
developpement en vue de Ia revision des criteres actuel-
lement employes pour identifier les pays les moins avances 
et pour les travaux relatifs aux criteres en matiere d'identifi-
cation des pays relativement desavantages dans une meme 
region geographique, en tenant compte de !'existence de 
grands secteurs economiques critiques. 

48. Le programme d'action identifie les questions et les 
domaines au sujet desquels des mesures devraient etre prises 
en faveur des pays les moins avances. Premierement, en ce 
qui concerne les produits de base, des mesures devraient 
etre prises en matiere d'accords sur ces produits, de 
diversification economique et d'acces aux marches. 
Deuxiemement, il faudrait eliminer les pratiques commer-
ciales restrictives qui portent prejudice aux interets de ces 
pays. Troisiemement, il faudrait donner a ces pays une plus 
grande assistance financiere et technique. Quatriemement, 
I' Assemblee generale devrait creer un fonds special en 
faveur des pays les moins avances. Cinquiemement, des 
mesures speciales devraient etre prises en vue d'assurer le 
transfert des techniques aces pays. Sixiemement, il faudrait 
accorder une attention particuliere a ces pays en matiere de 
transports maritimes et de taux de fret. Septiemement, les 
pays developpes devraient prendre des mesures speciales de 
promotion des importations en faveur des pays les mains 
avances. Enfin, le Secretaire general de Ia CNUCED a ete 
prie d'etablir un programme detaille d'action d'ensemble en 
faveur des pays les mains avances et d'etablir, au sein de Ia 
CNUCED, un groupe intergouvernemental charge d'ela-
borer, de mettre au point, d'examiner et d'evaluer des 
politiques et des projets en faveur des pays les moins 
aances. 

49. Le programme d'action prevoit egalement que !'action 
entreprise ou les mesures speciales prises en faveur des pays 
les moins avances ne devront pas porter prejudice aux 
interets des autres pays en voie de developpement mais 
assurer rles avantages legitimes et equitables aux moins 
avances d'e'1tre eux. Les mesures speciales concernant les 
besoins particuliers des pays en voie de developpement sans 
littoral ont retenu particulierement !'attention de Ia 
Reunion intern1inisterielle. Le programme d'action de Lima 
suggere une action dans plusieurs domaines conformement 
aux dispositions pertinentes de Ia resolution 69 (X) du 
Conseil du commerce et du developpement. 

50. Avant de se reunir a Lima, les groupes regwnaux 
s'etaient lkl.l ,,~:llliS au niveau ministeriel a Bangkok et 
Addis-Abeba et ils avaient ainsi pu harmoniser leurs points 
de vue respectifs. La synthese de ces points de vue se trouve 
maintenant realisee dans le programme d'action de Lima. 
Le Groupe des Soixante-Dix-Sept pense qu'il devrait cons-
tituer une base utile a de veritables negociations avec les 
pays en voie de developpement, auxquelles on pourrait 
proceder d'ici a Ia troisieme session de Ia CNUCED. Les 
pays du Groupe esperent que le programme d'action de 
Lima sera examine attentivement par les pays developpes a 
economie de marche ainsi que par les pays socialistes 
d'Europe orientale. 

51. M. Naik suggere que les consultations officieuses 
intergroupes qui ont commence a Geneve devraient etre 
poursuivies sans delai sous Ia direction du Secretaire general 
de Ia CNUCED afin d'explorer Ia possibilite de parvenir, 
avant Ia Conference, a un consensus sur les principaux 
points inscrits a son ordre du jour. II est convaincu que les 
consultations entre les divers groupes peuvent assurer le 
succes de Ia troisieme session de Ia CNUCED. 

52. M. CVOROVIC (Yougoslavie) declare que l'examen a 
Ia presente session de I' Assemblee generale du rapport 
annuel du Conseil du commerce et du developpement 
presente une importance particuliere. La onzieme session 
du Conseil du commerce et du developpement a servi de 
comite preparatoire pour Ia troisieme session de Ia 
CNUCED. Les participants se sont mis d'acc:ord sur 
differents aspects des preparatifs, y compris les propositions 
relatives a Ia date et au lieu otl se tiendra Ia session, de 
meme que sur l'ordre du jour provisoire et !'organisation 
des travaux de Ia session. Du fait de ce consensus, on s'est 
mis d'accord en meme temps sur Ia nature et les objectifs 
fondamentaux de cette conference. Les pays en voie de 
developpement, au cours de Ia derniere session du Conseil 
du commerce et du developpement, de meme que Iars de 
leurs reunions ministerielles regionales et au cours de Ia 
deuxieme Reunion ministerielle du Groupe des Soixante-
Dix-Sept a Lima, se sont efforces d'harmoniser leurs 
positions en fonction des objectifs fondamentaux de Ia 
troisieme session de Ia CNUCED et de ce qu'on en attend. 
En consequence, les participants a Ia reunion de Lima 
estiment necessaire d'insister sur leur declaration et les 
principes du programme d'action de Lima, reaffirmant le 
role fondamental de Ia CNUCED qui, en matiere de 
commerce et de developpement, est d'examiner et d'evaluer 
les progres accomplis dans !'execution de Ia Strategie 
internationale du cteveloppement, dans le domaine de sa 
competence, de rechercher de nouvelles zones d'accord et 
d'elargir celles qui existent, ainsi que d'elaborer des 
conceptions nouvelles et de chercher un accord sur les 
mesures additionnelles prevues dans Ia Strategic interna-
tionale du developpement. Ce sont egalement Ia des 
objectifs de base que les pays en voie de developpement 
esperent atteindre a Ia troisieme session de Ia CNUCED. De 
longs debats ont eu lieu sur Ia question de savoir si l'ordre 
du jour de Ia troisieme session devrait etre limite a quelques 
questions determinees ou a voir une portee general<:. Toute-
fois, il s'est avere des le debut qu'il importait avant tout 
d'inscrire a cet ordre du jour toutes les question:; impor-
tantes qui ant un effet direct sur les problemes toL.chant le 
commerce et le developpement des pays en voie de 
developpement. En meme temps, on a estime qu il fallait 
que cet ordre du jour soit realiste, et !'accord s'est fait sur 
ces principes. 

53. En ce qui concerne les preparatifs detailles, le 
document adopte a Ia deuxieme Reunion ministerielle du 
Groupe des Soixante-Dix-Sept represente, de !"avis de 
M. Cvorovic, une contribution tres importante. Le pro-
gramme d'action contient des propositions concretes, tant 
en ce qui concerne les politiques et les principes generaux 
que presque chacun des points de l'ordre du joJr de Ia 
troisieme session de Ia CNUCED. Ce programme d'action 
reflete l'essentiel des propositions et des demandes que les 
pays en voie de developpement ont deja presenu~es dans 
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differents documents tels que Ia Charte d' Alger, leurs 
propositions relatives a Ia Strategic internationale du 
developpement et, par Ia suite, au sein des differents 
organes de Ia CNUCED. La delegation yougoslave aimerait 
souligner un resultat particulierernent important de Ia 
deuxierne Reunion ministerielle du Groupe des Soixante-
Dix-Sept, a savoir les mesures speciales en faveur des pays 
en voie de developpement les moins avances ainsi que celles 
en faveur des pays en voie de developpement sans littoral. 
L'Assemblee generale vient d'adopter il y a quelques jours 
une tres importante resolution [2768 (XXVI)] dans laquelle 
elle a pris pour Ia premiere fois une decision en ce qui 
concerne !'identification des pays en voie de developpement 
les moins avances. En meme temps, elle a fait un pas 
important en ce qui concerne !'identification de mesures 
precises egalement en faveur des pays les rnoins avances. II 
est a souhaiter que les propositions relatives a ces mesures, 
telles qu'elles figurent dans le programme d'action de Lima, 
seront pleinement refletees et elaborees plus avant dans le 
programme d'action detaille qui sera etabli par le Secretaire 
general de Ia CNUCED et soumis a Ia troisieme session de Ia 
Conference. Les participants a Ia Conference de Lima ont 
cgalement commentc de maniere plus detaillce deux ques-
tions liees aux activites futures de Ia CNUCED. II s'agit tout 
d'abord de celle de !'etude des arrangements institutionnels 
de Ia CNUCED, les progres en ce domaine etant etroitement 
lies a Ia necessite d'ameliorer en permanence Ia structure 
institutionnelle de Ia CNUCED. Cette question ne pourra 
ctre resolue que lorsque les interesses feront preuve de Ia 
volonte politique necessaire a une action concrete. 
Deuxiemement, il s'agit de !'elaboration des procedures et 
des mecanismes permettant d'examiner et d'evaluer les buts 
et objectifs et les mesures de politique generale qui sont du 
domaine de Ia competence de Ia CNUCED. A cet egard, Ia 
Declaration de Lima reflete Ia conception selon laquelle le 
processus d'examen et d'evaluation suppose des efforts 
permanents. En consequence, il est dit dans Ia Declaration 
de Lima que les functions d'examen et d'evaluation 
conferees a Ia CNUCED par Ia Strategic internationale du 
developpement devraient demeurer confiees au Conseil du 
commerce et du developpement, qui peut s'acquitter de 
cette responsabilite par l'intermediaire des grandes com-
missions. afin de promouvoir les negociations visant a 
rechercher de nouveaux terrains d'entente et a elargir ceux 
qui existent dej<L II faut prendre les dispositions necessaires 
pour que ces organes puissent s'acquitter de leurs nouvelles 
taches et soumettre leur rapport definitif a l'Assemblee 
generale par l'entremise du Conseil economique et social. 

54. II ne fait aucun doute que les relations economiques 
internationales actuelles se sont deteriorees, sans que Ia 
communaute mondiale ait encore decide quelles mesures il 
convenait de prendre pour l'ameliorer. Depuis !'adoption de 
Ia Strategic internationale du developpement pour Ia 
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le develop-
pement a Ia vingt-cinquieme session de l'Assemblee gene-
rale, il s'est produit une evolution regrettable qui s'est 
manifestee par Ia crise actuelle du systeme monetaire et Ia 
renaissance de politiques commerciales protectionnistes 
dans les pays developpes. On ne resoudra pas ces problemes 
par des solutions partielles. La raison essentielle de cet etat 
de choses est le manque de determination de Ia part de Ia 
communaute internationale de s'adapter comme il convient 
a !'evolution des circonstances. II faudra done que Ia 

troisieme session de Ia CNUCED prenne des mesures 
energiques. De !'avis des participants a Ia deuxieme Reunion 
ministerielle du Groupe des Soixante-Dix-Sept, cette 
troisieme session sera une occasion nouvelle de faire une 
tentative collective et determinee pour redresser effecti-
vement Ia situation defavorable dans laquelle se trouvent les 
pays en voie de developpement. 

55. M. SANTA-CRUZ (Chili) remercie tousles membres 
de Ia Deuxieme Commission qui font partie du Conseil du 
commerce et du developpement d 'a voir choisi Ia capitale du 
Chili comme siege de Ia troisieme session de Ia CNUCED. II 
est certain que le peuple et le Gouvernement chiliens se 
montreront dignes de Ia confiance qui a ete placee en eux, 
et realiseront a temps tous les travaux necessaires pour 
permettre a Ia Conference de se reunir dans les meilleures 
conditions possibles. 

56. Abordant le probleme de l'ordre du jour de Ia 
troisieme session de Ia CNUCED, qui a fait !'objet de 
longues discussions a Geneve, M. Santa-Cruz se felicite que, 
malgre toutes les difficultes, il ait ete adopte par voie de 
consensus. II estime que l'ordre du jour contient des 
questions essentielles pour les pays en voie de develop-
pement et qu'il donnera Ia possibilite a Ia communaute 
internationale d'ameliorer leur situation. Outre ses aspects 
techniques, il a un contenu politique, qui est d'ailleurs 
necessaire puisque certains points portent sur les grandes 
politiques commerciales et de developpement. L'ordre du 
jour provisoire de Ia troisieme session de Ia CNUCED porte 
sur des questions varices relatives aux problemes de 
developpement des pays en voie de developpement. Ces 
problemes sont encore nombreux, mais il ne faut pas nier 
les efforts realises ces dernieres annees. Ainsi, Ia Strategic 
internationale du developpement pour Ia deuxieme Decen-
nie des Nations Unies pour le developpement, bien que 
n' engageant pas de fayon definitive les pays developpes, 
represente un progres, car elle attire !'attention de Ia 
population mondiale sur les besoins des pays en voie de 
developpement. De meme, !'application du systeme gene-
ralise de preferences par les pays membres de Ia Commu-
naute economique europeenne, les pays nordiques, le 
Royaume-Uni, etc., est positive; cependant elle aurait des 
resultats plus satisfaisants si elle apportait des avantages 
egaux a tous les pays en voie de developpement, parti-
culierement aux moins avances d'entre eux. II faut egale-
ment se feliciter de !'adoption par le Conseil de Ia 
resolution 82 (XI) sur les mesures specia1es en faveur des 
pays en voie de deve1oppement les moins avances, qui 
donne une nouvelle dimension aux discussions sur le 
developpement economique et social. 

57. Autre fait positif: l'assouplissement de Ia barriere que 
constitue le systeme des transports maritimes. Des progn~s 
ont ete realises dans ce domaine grace aux efforts des pays 
en voie de developpement et aux travaux efficaces du 
Secretariat pour mettre en marche un systeme inter-
na tiona!. 

58. L'adoption, par le Conseil, de Ia resolution 84 (XI) 
sur les incidences de Ia situation monetaire internationale 
actuelle sur le commerce mondial et le developpement, en 
particulier des pays en voie de developpement, represente 
egalement un fait positif. La grande crise monetaire s'etant 
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produite au moment de Ia reunion du Conseil, celui-ci a pu 
examiner Ia fa<;on dont les mesures adoptees par les 
Etats-Unis d' Amerique, notamment Ia non-convertibilite du 
dollar, affectaient tous les pays en voie de developpement, 
sans exception aucune. Cette resolution est tres importante, 
d'autant plus qu'elle insiste sur le fait que tous les pays en 
voie de developpement devraient participer pleinement aux 
consultations et aux negociations concernant Ia reforme du 
systeme monetaire international pour ne plus etre victimes 
de faits et de situations dont ils ne sont pas responsables. 
De plus, dans cette resolution, le Secretaire general de Ia 
CNUCED est charge d'engager des consultations avec le 
Directeur genciral du Fonds monetaire international et 
d'effectuer des etudes concernant les incidences de Ia 
situation monetaire internationale actuelle sur le commerce 
mondial et le developpement, en particulier celui des pays 
en voie de developpement. A cet egard, le representant du 
Chili regrette que le Secretaire general de Ia CNUCED n 'ait 
pas donne d'informations St;r Je resuJtat des demarches qu'iJ 
a entreprises a ce sujet. 

59. M. Santa-Cruz se penche ensuite sur Ia question de Ia 
deuxieme Reunion ministerielle du Groupe des Soixante-
Dix-Sept, dont les travaux sont bien connus des membres 
de Ia Deuxieme Commission. M. Santa-Cruz se felicite des 
resultats obtenus lors de cette reunion, qui a eu lieu a un 
moment difftcile pour Ia communaute internationale; il 
insiste particulierement sur ]e document etabli par le 
Groupe des Soixante-Dix-Sept, qui contient une declaration 
et les principes du programme d'action de Lima, s'inspirant 
notamment des principes de Ia Charte d' Alger. 

60. Le document du Groupe des Soixante-Dix-Sept, qui a 
ete adopte a l'unanimite, contient un expose sommaire de 
Ia situation du commerce et du developpement dans les 
pays du tiers monde; il enumere les causes traditionnelles 
du sous-developpement economique mentionnees dans Ia 
Charte d' Alger et Ia persistance de ten dances economiques 
indesirables telles que Ia course aux armements, le colonia-
lisme, Ia discrimination raciale, !'apartheid, !'occupation des 
territoires d'un autre Etat, et toute sujetion en general. Le 
Groupe des Soixante-Dix-Sept a reiten? le principe contenu 
dans Ia Charte d'Alger, selon lequel les pays en voie de 
developpement sont responsables au premier chef de leur 
developpement economique et doivent deployer tous les 
efforts necessaires pour resoudre leurs problemes, apporter 
les reformes necessaires a leurs structures economiques et 
sociales, mobiliser pleinement leurs ressources de base et 
assurer Ia participation de leurs peuples au processus et aux 
avantages du developpement. M. Santa-Cruz insiste ensuite 
sur le principe etabli par Ia CNUCED a sa premiere session, 
selon lequel tout pays a le droit souverain de disposer 
librement de ses ressources naturelles. II regrette que ce 
principe ne soit pas mieux respecte par les pays developpes, 
d'autant plus que sa violation constitue une menace sur Ia 
paix et Ia securite internationales et fait obstacle a !'aide 
apportee a !'ensemble des pays en voie de developpement. 

61. Le representant du Chili cite ensuite d'autres prin-
cipes contenus dans le document, a savoir Ia promotion 
d'un transfert massif des techniques aux pays en voie de 
developpement, le droit des pays riverains d'exploiter les 
ressources des fonds marins, Ia participation des pays en 
voie de developpement a toutes les operations invisibles 
relatives a leur commerce exterieur, le respect du .>iatu quo 
pour les obstacles tarifaires et non tarifaires. 

62. Le problcme de Ia situation monetaire a ete ~xamme 
tres serieusement par le Groupe des Soixante-Dix-Sept et le 
representant du Chili espere avoir !'occasion d'en parler de 
fa<;on detaillee lors de Ia session en cours de I' A~:semblee 
generale. 

63. Dans son document, le Groupe des Soixante-
Dix-Sept recommande a l'Assemblee generale des Nations 
Unies de creer un fonds special :1 !'intention des pays en 
voie de developpement les moins avances, les ressuurces de 
ce fonds devant provenir de contributions volontaires des 
pays developpes et des institutions financieres interna-
tionales. Ce fonds serait distinct du Fonds d'equipement 
des Nations Unies, cree par le PNUD, auquel il est 
regrettable que si peu de pays eontribuent. 

64. Les pays du Groupe des Soixante-Dix-Sept recher-
chent un dialogue plus effectif avec les pays a economic de 
marc he et avec les pays socialistes. M. Santa-Cruz se joint au 
Groupe des Soixante-Dix-Sept qui exprime Ia conviction, 
dans sa declaration, que Ia troisieme session de Ia CNUCED 
sera pour les pays en voie de developpement et pour les 
pays developpes du monde entier une occasion nouvelle de 
faire une tentative collective et determinee pour redresser 
effectivement Ia situation defavorable dans laq uelle se 
trouvent les pays en voie de developpement. II souhaite en 
conclusion que le document du Groupe des Soixante-
Dix-Sept soit connu dans le monde entier et estime que 

n c'est a l'ONU qu'il appartient de le diffuser. II prie le 
Secretariat de repondre a cet appel. 

65. M. AYOUB (Tunisie) de man de que les trois premieres 
interventions, a savoir celles du Secretaire general de Ia 
CNUCED, du President du Conseil du commerce et du 
developpement et du Rapporteur general de Ia deuxieme 
Reunion ministerielle du Groupe des Soixante-Dix-Sept, 
soient publiees en detail dans les comptes rend us ana-
lytiques de Ia seance en cours. 

66. Le PRESIDENT juge raisonnable de reproduire de 
fa<;on detaillee les trois discours mentionnes et com.iderera, 
en !'absence d'objection, que Ia Commission fait droit a Ia 
demande clu representant de Ia Tunisie. 

ll en est ainsi decide. 

La seance est levee a 13 h 25. 


